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AMENDEMENT N° 39

présenté par
MM. BROTTES, GOURIOU, HABIB, NAYROU, VERGNIER, Mmes LEBRANCHU,
GAUTIER, PERRIN-GAILLARD, ROBIN-RODRIGO, MM. COHEN, GAUBERT, GIACOBBI,
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ARTICLE PREMIER BIS

Dansletroiséme alinéadu 1° de cet article, aprésles mots:
« La Poste »,
insérer lesmots :

« tel le contorsionniste ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement caractérise le grand écart et les contorsions que La Poste devra exécuter
pour remplir sa mission dans les conditions prévues par cet article.
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